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Grade : IPA Mention Pathologies chroniques stabilisées     

Temps de travail : 100% 

• 80% Unité Soins Somatiques et Service des Spécialtés Médicales 

• 20% Missions transversales. 
 
Service d'affectation : Unité Soins Somatiques et Service des Spécialités Médicales  
  
Horaires : du Lundi au vendredi de 9h-17h10, avec 40 minutes de pause entre 12h et 14h 

Poste à pourvoir : dès que possible 
 

Missions 

Conformément à la réglementation, l’infirmier en pratique avancée Mention Pathologies 
chroniques stabilisées participe à la prise en charge globale des patients :  

• admis en hospitalisation complète avec ou sans adressage médical à l’IPA, 
• hospitalisés en Accueil Familial Thérapeutique (AFT),  
• suivis en Hôpital de jour (HJ) avec ou sans adressage médical à l’IPA, sur 

sollicitation des équipes des HJ. 
 

Activités  

1. Observation, recueil et interprétation des données dans le cadre du suivi d’un 
patient dans son domaine d’intervention 

• Contribution à la réalisation d’un examen somatique des patients admis en 

service libre, dans les 48h de son admission 

• Evaluation de l’état de santé global d’un patient polypathologique (notamment 

échelles de mesure des capacités fonctionnelles, sommeil, état nutritionnel, 

qualité de vie)  

• Repérage en cas de polymédication et bilan préparatoire pour une concertation 

pluri professionnelle de conciliation médicamenteuse à l’admission et 

d’évaluation du risque iatrogénique 

• Evaluation de la tolérance à l’effort chez les patients atteints de BPCO  

• Surveillance d’un traitement anti thrombotique  

• Surveillance du traitement des diabètes de type 1 et 2  

• Suivi du traitement de l’insuffisance respiratoire chronique  

• Suivi de traitements des maladies cardio-vasculaires  

• Suivi de traitements médicamenteux antiépileptiques  

• Suivi de traitements médicamenteux antiparkinsoniens 

• Suivi de la prise en charge gynécologique des patientes  

• Veille à la mise en place des examens pré thérapeutique nécessaire à la mise 

en place des Antidépresseur(s) et Neuroleptique(s)  

• En collaboration avec les équipes soignantes : 

✓ surveillance des facteurs de risques métaboliques et cardiovasculaires des 

patients traités par neuroleptique(s) au long cours.  

✓ surveillance et identification des effets indésirables du Lithium 

•   Bilans de prévention adaptés à la situation du patient (notamment vaccinations 



Validée par la Direction des soins – novembre 2025 
 

recommandées, dépistage organisé de cancers, recherche d’infections 
sexuellement transmissibles, facteurs de risque cardio-vasculaires, addictions) 

•   Repérage des risques de décompensation potentiellement liés à la non prise du 
traitement, à la consommation d’alcool et autres substances  

•   Repérage des situations d’urgence et de rupture de soin 

•   Alerte aux médecins (psychiatre, somaticien, médecin généraliste…) de toute 
situation identifiée à risque 

• Traçabilité des observations dans le dossier patient 
 

2. Prescriptions, renouvellement de prescriptions et réalisation d’actes 
techniques dans le cadre du suivi d’un patient dans son domaine 
d’intervention 

•   Prescription de produits ou prestations soumis à prescription médicale pour les 
patients hospitalisés en HC (cf. Annexe I de l’arrêté du 25 avril 2025) 

•   Renouvellement des traitements somatiques des patients suivis en AFT (cf. Annexe 
I de l’arrêté du 25 avril 2025) 

•   Prescription d’ECG de contrôle des patients sous antidépresseur(s) ou 
neuroleptique(s) 

•   Prescription d’examens complémentaires en fonction de la pathologie et de la 
situation  

•   Prescription de traitement de sevrage tabagique 

•   Prescription de consultations spécialisées de suivi (cardiologie, gynécologie, 
neurologie, ophtalmologie, pédicurie …) 

 
3. Conception, mise en œuvre et évaluation d’actions de prévention et 

d’éducation thérapeutique : 
• favorisant l’adhésion du patient à son traitement hors VIH. 

• de prévention et d’éducation thérapeutique hors VIH. 

• d’éducation et accompagnement du patient et de son entourage à l’auto-soin, à 

la prévention, au repérage des événements indésirables associés aux 

traitements et aux soins. 

• de conseils et d’accompagnement au regard des difficultés de la vie courante. 

• de prévention adaptée à la situation du patient. 

• de lutte contre le tabac. 

 

Missions transversales   

• Mettre en œuvre des actions d’évaluation et d’amélioration des pratiques 

professionnelles, 

• Participer à des missions d’enseignement et de formation, 

• Mener des travaux de recherche et une veille documentaire, 

• Développer un réseau de communication (séminaires, articles, Semaine 

d’information en santé mentale), 

• Développer l’activité de recherche clinique, 

• Promouvoir et diffuser les pratiques fondées sur des preuves scientifiques 

(EBM). 

 

 

Capacités attendues  

• Analyser et évaluer les situations cliniques des patients 
• Eduquer et conseiller le patient et son entourage 
• Rédiger des ordonnances et observations cliniques 

• Prendre des décisions complexes dans le respect du droit du patient, 
de l’éthique professionnelle et du code de déontologie de la profession 

• Animer des groupes de travail, des réunions et des sessions de formation 

• Mener des travaux de recherche dans le cadre institutionnel et en particulier au 
sein du groupe recherche 
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Qualités professionnelles requises  

• Collaboration avec le médecin psychiatre, le somaticien et/ou généraliste du 

patient, au sein d’une équipe pluridisciplinaire 

• Sens de l’organisation et de la rigueur professionnelle 

• Exercice intégrant une démarche de leadership 

• Capacités d’adaptation au changement 

• Sens des responsabilités 

• Esprit d’initiative, de créativité et autonomie professionnelle 

• Sens relationnel, écoute et capacité au dialogue 

• Positionnement dans le respect de la confidentialité et du respect professionnel 

 

Liens hiérarchiques et fonctionnels   

Liaisons hiérarchiques 
• Directeur de l’établissement 
• Directeur des soins 
• Cadre supérieur de santé du pôle médico technique 

 
Liaisons fonctionnelles 

• Médecins somaticiens et spécialistes 

• Equipes médicales psychiatriques 
• Cadre de santé du service des spécialités médicales et soins somatiques 
• Equipes des spécialités médicales, unités d’hospitalisation complète et AFT 
• Pharmacie à usage intérieur (PUI) du CHS 

 

Dossier de candidature et délai  

Les candidatures doivent être adressées par mail à : candidature@chs-savoie.fr avant le  
30 juin 2026 
 

Renseignements   

Auprès de :  

• Dr BIAVAT Silvère, Médecin responsable de l’UF Soins somatiques 
04.79.60.52.04 

• Mme BAILLY Nadine, Cadre supérieur de santé, assitante du pôle médico-
technique au 04.79.60.30.33. 

 
   

 

LA DIRECTRICE DES SOINS ET DE LA QUALITE 
GESTION DES RISQUES 

 
Mme Géraldine BOUCHER 
 


